
 
 
 
 
 

 

STAGE DE VOLLEY 

1 - Détails du stage  

L’ASBR Volley-Ball organise un stage de volley durant lequel les jeunes joueurs pourront 
poursuivre leur apprentissage dans une ambiance conviviale. Le stage aura lieu la deuxième 
semaine des vacances d’hiver, du lundi 27 février au vendredi 03 mars 2023, de 10h à 16h, au 
gymnase la Halle des Sports (8 avenue de Montrouge, 92 340, Bourg-la-Reine). Les joueurs sont 
tenus d’apporter leur repas pour le midi.  

Entraîneurs responsables : Julie (06 03 96 38 55) et Victor (07 62 36 04 15) 
 
Montant du stage pour les adhérents : 100 euros (Paiement par chèque à l’ordre de l’ASBR Volley 

ou par virement bancaire -FR76 1820 6000 1101 1917 7300 103-) 
 

Montant du stage pour les non adhérents : 120 euros (Paiement par chèque à l’ordre de l’ASBR 

Volley ou par virement bancaire -FR76 1820 6000 1101 1917 7300 103-) 
 

2 - Fiche d’inscription A compléter et retourner à votre entraîneur avant le début du stage 

1. Nom : ……………………....……...  Prénom : …………………………….  Sexe : ………………. 

2. Catégorie : 
 M7 (2014)   M11 (2010/2011)  M15 (2006/2007)     M21 (2000/2001/2002) 

 M9 (2012/2013)       M13 (2008/2009)          M18 (2003/2004/2005) 
 

3. Personne à joindre en cas d’urgence : …………………………………………………. … 

4. Renseignements médicaux sur l’enfant (allergie, asthme, traitement médical…) : 
…………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………. 

 
5. J’autorise mon enfant à rentrer seul après la journée de stage :  oui  non  

Si oui, le club n’est plus responsable de l’enfant une fois qu’il a quitté le lieu du stage.  
 

6. J’autorise la publication de photos prises lors du stage dans différents supports de 
communication (site internet du club, page Facebook, magazine municipal…) :  oui  non  

 
7. J'autorise mon enfant à quitter le gymnase sur le temps de la pause méridienne de 13h à 14h 

pour déjeuner à l'extérieur :  oui  non  

Si oui, le club n’est plus responsable de l’enfant une fois qu’il a quitté le lieu du stage.  

 

Signature du responsable légal (pour les mineurs)  Signature du stagiaire  

 


